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ÉCOLE VANGUARD INTERCULTURELLE
RÈGLES  POUR LES EXAMENS – DU 13 AU 17 FÉVRIER 2012

1. Tous les examens débutent à 8 h 00.

2. Les élèves ne seront pas autorisés à passer leur examen 30 minutes après qu’il a commencé. Ceux qui arrivent plus de 30 minutes en retard devront se rendre au secrétariat. On leur attribuera la note 0. 

3. Les élèves seront autorisés à quitter seulement après 10 h 30 et ils devront partir de l’école immédiatement, à l’exception des élèves qui ont un transport scolaire.
4. Peu importe la situation (déplacer la voiture, sortir pour aller fumer, aller chercher quelque chose à manger), partir durant l’examen ne sera aucunement autorisé. Les élèves peuvent apporter une collation et des bouteilles d’eau dans la salle d’examens. 
5. Les élèves doivent apporter les fournitures utiles à chaque examen. Ils peuvent seulement se servir des dictionnaires, des calculatrices, etc., si l’enseignant l’a indiqué.
6. Les élèves doivent porter leur uniforme scolaire durant l’examen, même s’ils viennent pour des ateliers. Autrement, ils ne seront pas autorisés à passer leur examen (à moins qu’ils portent leur uniforme).

7. La cafétéria ne servira pas à manger durant la période d’examens. Par contre, elle sera ouverte si l’on veut acheter de quoi manger à partir de 11 h 15. 

8. Si, pour une raison ou une autre, l’école est fermée, les examens seront remis à une autre date. 
9. En cas d’absence lors d’un examen, il faudra avoir une lettre certifiée du médecin. Sinon, on attribuera la note 0. De plus,  il faut prendre note que cette conséquence s’applique aux examens écrits en classe les semaines précédant la période officielle des examens. 
10. La triche durant l’examen entraînera la note 0, ce qui provoquera l’expulsion de l’élève de la salle d’examens. 
11. Les manteaux, les sacs, les livres et les chapeaux seront interdits dans la salle d’examens et doivent être laissés en avant de la salle. 
12. Les appareils électroniques (mobile, ordinateur, iPad, iPod, mp3, etc.) seront interdits dans la salle d’examens. Si l’élève se trouve en possession d’un appareil durant l’examen, cela sera considéré comme étant une triche, et on attribuera la note 0. L’article sera confisqué, et l’élève sera expulsé de la salle d’examens. 

BONNE CHANCE!!

